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 Madame la sous-préfète, Merci d'honorer les Pertuisiennes et 
Pertuisiens par votre présence ce soir dans la continuité des 
relations  formidables avec votre prédécesseur André Carava, 

 Monsieur le Procureur de la République, 
• Mesdames et Messieurs les Maires,  
• Mesdames et Messieurs les élus, 
• Monsieur le Maire honoraire, cher André, 
• Monsieur le Commandant de compagnie de Gendarmerie de 

Pertuis, 
●Monsieur le Commandant de la Communauté de brigade de 

Gendarmerie de Pertuis, 
• Mesdames et Messieurs les représentants des corps constitués de 

l’Etat,  
• Monsieur le vice-Président de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie, 
• Monsieur le Trésorier Principal de Pertuis, 
• Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etablissement du Corps 

enseignant,  
• Monsieur Le Chef de corps du Centre de Secours Principal de 

Pertuis, 
• Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier,  
• Mesdames et Messieurs les Directeurs Généraux adjoints de la 

Communauté, 

 Mesdames et Messieurs les directeurs et directrices de la 
Commune, 

• Monsieur le Directeur du CEA Cadarache ? 
• Monsieur le Représentant d’ITER France ? 
• Monsieur le Curé de la Paroisse, 
• Mesdames et Messieurs les Commerçants Artisans et Chefs 

d’entreprise, 
• Mesdames et Messieurs les Présidents et/ou représentants 

d’Associations, 
• Mesdames et Messieurs, 

 Pertuisiennes et Pertuisiens, Cher(e)s Ami(e)s, 
 



 
3 

 

C’est avec l’émotion de cette formidable fête de la Belle Estelle que je vous 

souhaite immédiatement avec le Conseil municipal une bonne année 2015. 
Tous mes vœux de santé, de prospérité pour vous et vos familles.  
En espérant de tout cœur après les évènements des semaines passées que 
nous soyons capables de vaincre l’adversité en maintenant cet esprit de 

solidarité et de fraternité, base de notre patrimoine existentiel républicain. 
 

Vous imaginez bien qu’en ce moment précis en fermant les yeux, ma tête et 

mon cœur sont remplis de rêves  pour notre Pertuis bien-aimée. Au-delà de ces 

rêves, ce sont les réalisations en cours qui portent notre avenir. 
N’est-ce pas notre mission première que de construire avec passion le Pertuis 
de demain avec nos vraies valeurs ? 
 
Cette responsabilité de bâtisseur nous la devons sans détours aux générations 

futures. En regardant avec amour notre jeunesse, nos forces se décuplent et la 

passion est au rendez-vous pour réaliser, pour construire.  
Ce regard vers notre jeunesse, j'ai souhaité que nous le portions ensemble ce 

soir, en ce début de cérémonie des vœux. Et ceci en écoutant nos musiciens en 

herbe du Conservatoire de Musique accompagnés par la chorale.  
J’ai donc demandé à Frédéric CARENCO, notre Directeur du conservatoire de 

musique, de nous présenter cette magnifique institution. Souvenez-vous, je l’ai 

portée à bout de bras à sa création.  
Vous imaginez aujourd’hui ma fierté et mon bonheur de voir avec vous 

l'enthousiasme de nos enfants dans la réussite. 
Frédéric, c’est à toi, tu as maintenant la parole et la baguette.  
 
Conservatoire et chorale 
 
 

 
DEBUT DE L’INTERVENTION 

 
Maintenant que nous avons fait le plein de force et de bonheur en écoutant 

nos jeunes musiciens, venons-en à 2015 que l’on pourrait appeler « L’année de 

la mobilisation ».   
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En effet, à la minute où je vous parle, il est impossible de connaître le résultat 

du débat parlementaire au Sénat sur la loi NOTRe (Nouvelle organisation 

territoriale de la république).  
Cette loi doit introduire normalement plusieurs amendements concernant 

notre métropole Aix/Marseille/Provence.  
 

En fait, on n’y comprend plus rien. Le gouvernement ne cesse de faire des 

avance et recule. Comme le dit Maryse Joissains : un pas en avant et trois pas 

en arrière.  
Alors que le Premier Ministre a ouvert la porte de la concertation le 9 

décembre dernier. 
Madame Lebranchu, ministre de la décentralisation, l’a vite refermée à notre 

grand désespoir et colère deux jours après l’engagement du premier ministre, 
le 11  décembre à Marseille.  
 
Je me dois de vous lire maintenant le communiqué de l’Union de Maires et des 

Présidents de Communautés des Bouches du Rhône, lequel fait l’objet d’une 

diffusion pour les vœux des maires dans les 113 communes concernées sous le 
titre « Pas de métropole sans les communes » : 
 

« Depuis deux ans, 109 Maires, puis 113 Maires après les élections municipales 

sont opposés à une métropole énorme, technocratique, hyper intégrationniste, 
éloignée des besoins des citoyens, budgétivore et source de diminution des 

services de proximité et d’augmentation des impôts. 
 

- Les Maires veulent une modification de la loi préservant pour les 
communes la maitrise des PLU et d’une fiscalité permettant de maintenir 

une action locale de proximité ainsi que des travaux nécessaires. 
 

- Les Maires demandent une métropole :  
o Réduite à quelques grandes compétences stratégiques (dont les 

transports) , 
o Progressive jusqu’en 2020 pour permettre de convenir d’une 

organisation cohérente et opérationnelle. 
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- La métropole ne fonctionnera pas sans les Maires qui refusent que toutes 

les décisions leur soient imposées par les élus marseillais, auxquels la loi 

donnerait la majorité. 
 

- Le premier Ministre a proposé le 9 décembre que les Maires puissent 

participer à une co-rédaction d’amendements avec le gouvernement, 
avec l’objectif de se rapprocher le plus possible de nos demandes…. Mais 

cette ouverture ne paraît pas se traduire dans les faits. C'est le maire de 

Marseille qui porterait en définitive au Sénat les amendements du 

gouvernement. Trouvez l'erreur ! 

 
- Si le gouvernement décidait en définitive de passer en force et mettre en 

péril notre avenir, le prochain rendez-vous pourrait être dans la rue à 

l’appel du tocsin. » 

 
 
 

Au moment où je vous parle, force est de constater que les amendements 

proposés par l’union des Maires et des présidents de communautés n’ont pas 

été retenus parmi les mille amendements du  débat parlementaire.  
 

Allons-nous devoir attendre le débat à l’assemblée nationale, pour pouvoir 

enfin être fixés sur la prise en considération du travail extraordinaire des élus 
de terrain représentant  notre population ? 
 
En espérant finalement que la sagesse l’emporte et que nos communes restent 

la base de la République. Nous restons prêts dans tous les cas pour l’épreuve 

de force.  
Notre tocsin pertuisien sur le clocher, a été révisé. La mobilisation et le 

rassemblement se feront sur 4 appels de sirène successifs répétés plusieurs 

fois. Il ne nous restera plus qu’à prendre notre baluchon et rejoindre ensemble 

la place Mirabeau pour engager le combat. 
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Après la métropole, j'en viens à une autre mobilisation : celle sur les 

restrictions financières aux communes. 
 

C’est un autre combat que je vous annonçais lors des élections municipales. Il 
concerne la réduction massive des dotations de l’état aux communes.  
Cette réduction de 28 Milliards d’Euros en trois ans va avoir de nombreuses 

conséquences dans la gestion, les prestations et l’emploi dans nos villes et 

villages. 
 
 
Je vais vous lire la lettre que j’ai adressée à contre cœur à toutes nos 
associations pertuisiennes afin que solidairement nous puissions digérer une 

baisse budgétaire pour 2015 de 2 millions d’Euros pour Pertuis, et de 18 

millions pour la CPA : 
 

« Mesdames et Messieurs les Président(e)s d’associations pertuisiennes, 
 
Comme je vous l’avais annoncé pendant la campagne électorale en avril 

dernier, la situation financière des communes se dégrade et va se dégrader 

encore plus dans les années à venir compte tenu de la réduction drastique de 28 

milliards d’Euros des dotations et des financements de l’Etat. 
 
L’association des maires de France AMF et de nombreux parlementaires sont 
intervenus à plusieurs reprises sans résultat auprès du gouvernement pour que 

celui-ci revoie sa copie. Les conséquences sont graves car bon nombre de 

communes se trouvent ou vont se trouver en difficulté financière et toutes vont 

devoir serrer la ceinture au-delà du raisonnable. 
 
Pertuis n’échappe pas à ces contraintes avec une réduction de 10 % de notre 

marge de manœuvre budgétaire.  
 
Le choix est simple : réduire le niveau des dépenses de la Mairie ou augmenter 

les impôts. Dans la situation de crise économique actuelle, il n’est pas 

raisonnable d’augmenter les impôts.  
La première solution donc va obligatoirement impacter les subventions aux 

associations qui, de plus, deviennent la variable d’ajustement du budget de 
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fonctionnement. Et ceci compte tenu de l’impossibilité administrative de 

réduire rapidement la masse salariale. 
 

En conséquence, je vous demande de prendre toutes dispositions pour nous 

présenter des demandes de subventions en retrait  par rapport à l’année 

précédente, en moyenne de 10 %.  
La direction des finances de la commune qui a pour mission de vérifier la 
comptabilité de chaque association se tient à votre disposition avec les élus 

pour étudier chacun des cas particuliers.  
Sachant que ce service a l’obligation de contrôler la comptabilité et les réserves 

des associations, lesquelles ne doivent pas dépasser 6 mois à un an de 

trésorerie en fonction des besoins en fonds de roulement. 
 

Comme je l’ai précisé à maintes reprises, nos 350 associations sont le poumon 

de la vie sociale de Pertuis. Avec mon équipe, nous vous sommes très attachés.  
Ceci étant, dans cette affaire, on ne nous a malheureusement pas demandé 

notre avis. Je suis comme vous contrarié de voir les communes payer l’addition 

de l’inconséquence de l’Etat et de ses déficits abyssaux.  
 

Merci de prendre à cœur cette situation contraignante. C’est en définitive un 

acte républicain qui j’ose l’espérer, permettra de redresser le pays par les 

sacrifices d’aujourd’hui. 
 
Votre Maire très attaché aux associations pertuisiennes » 
 

Cette situation, comme évoqué dans la lettre, va réduire nos marges de 

manœuvre budgétaires. Un travail considérable d’économie, de rationalisation 

et de productivité a été engagé dans tous les services.  
Deux séminaires en 2014 avec les élus et l’ensemble des directeurs 

communaux nous ont permis de définir pour 2015 les feuilles de route.  
Nous devons impérativement baisser notre masse salariale, chose 

extrêmement difficile compte tenu du statut de la fonction publique et des 

contraintes administratives et salariales qui sont fixées par l’Etat.  
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La seule possibilité est de ne pas renouveler l’ensemble des départs à la 

retraite.  
Chose facile à dire mais pas facile à faire. Toute la commune est mobilisée.  
Une réunion  inter-services d’explication avec l’ensemble du personnel a eu 
lieu le 8 décembre pour fixer les objectifs de réduction de dépenses  en 

soutenant la qualité du service public. 
 
    
 
 

Nous en venons maintenant aux réalisations budgétisées pour 2015. 
 
Vous imaginez bien que la situation financière que je viens d’évoquer va 

impacter également nos investissements.  
Heureusement que nous avions pris avec la CPA des mesures de consolidation, 
et plus particulièrement la participation de la CPA par les fonds de concours 

pour 50 % des dépenses d’investissements, ce qui est énorme. 
J’ai eu l’occasion de vous présenter ce programme très important 
d’investissements communaux et communautaires lors des rencontres 

pertuisiennes du mois de novembre.  
Je ne vais pas reprendre ce soir le détail des réalisations futures, mais sachez 

qu’elles sont nombreuses et qu’elles contribuent toutes à la modernisation et 

au développement de Pertuis.  
 

Quelques exemples cependant : En 2015,  va commencer le chantier de la 

réfection des digues pour la nouvelle zone d’activité des espaces stratégiques 

en mutation. J’insiste sur l’importance de ce dossier.  
Cette nouvelle zone d’activité de 80 hectares nous permettra de créer de 

nouvelles richesses pour l'avenir de Pertuis, et surtout de répondre à la grave 

problématique des demandeurs d’emploi.  
Notre nouveau PLU qui devrait être voté en 2015, ouvrira de  nouvelles 

capacités de logement adaptées aux besoins du développement de Pertuis et 

aux obligations administratives de logements sociaux, en favorisant les 

logements individualisés de village au détriment du collectif impersonnel. 
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Les travaux de la médiathèque se poursuivent, et l’on imagine déjà 

l’extraordinaire édifice et les conséquences culturelles dont le rayonnement en  

centre-ville. 
Le chantier est en avance d’environ deux mois. L’inauguration est déjà prévue 

pour la première semaine de septembre 2016, à l’occasion de la journée des 

associations. 
 
La médiathèque s’intègrera parfaitement dans le cadre du pôle culturel 

pertuisien et communautaire, avec le chantier de la chapelle de l’hôpital et du 

théâtre de verdure sur la colline mythique du Saint Sépulcre. 
 

Il en va de même pour la nouvelle piscine, la plate-forme multimodale, et le 

double pont rail à la gare dont les chantiers ont déjà débuté et vont prendre 

corps en 2015. 
 

Je n’oublie pas de vous parler de notre hôpital, avec le scanner nouvelle 

génération qui a ouvert ses portes il y a déjà 15 jours et dont l’inauguration, 
notez-le bien, aura lieu le vendredi 13 février à 19 heures.  
Vous imaginez ma satisfaction de voir enfin à Pertuis ce scanner pour lequel j’ai 
déployé une énergie considérable depuis sept ans ! 
 
Les travaux de l’école d’aides-soignantes se poursuivent pour une ouverture en 

mai.  
Petit à petit, la concrétisation des projets que je porte pour notre hôpital, avec 

le centre Alzheimer et la maison de retraite publique à côté de la Villa Amblard 

se précise.   
 
La maternité nouvelle retrouve peu à peu son esprit historique et concrétise sa 

réussite avec un objectif de huit cents accouchements par an en 2015. 
 

Sur un autre sujet, la piétonisation de la ville historique c’est pour dans 

quelques jours.  
Les appels d’offres pour la réfection du haut du Cours de la République sont en 

cours pour un début de chantier à l’automne prochain.  
 



 
10 

 

Une multitude d’autres investissements sont engagés, notamment des travaux 

sur l’église et le presbytère. Les délais dépendent de l’arrivée des subventions 

de la DRAC (Direction Régionale de l’Action Culturelle). 
 
Un des sujets difficiles et préoccupants que je dois résoudre en 2015 touche 

l’eau et l’assainissement. 
 Et ceci compte tenu des dysfonctionnements de notre station d’épuration que 

n’arrive pas à maitriser le SIVOM, détenteur de la compétence communale.  
Il en va de même de l’insuffisance d’approvisionnement de l’eau potable avec 

un prix très élevé, suite aux mises en demeure de la préfecture et de l’Agence 

Régionale de Santé. 
 
 
 
 

J’en viens maintenant aux remerciements. 
 
Notre équipe communale avec les élus et le personnel municipal tourne à plein 

régime dans un climat social exemplaire dédié au service public.  
Je pense que des remerciements chaleureux par vos  applaudissements 

seraient les bienvenus. 
Merci aussi de rendre hommage aux bénévoles et aux présidents de nos 
associations qui donnent le meilleur d’eux-mêmes pour le bien de tous en 
consolidant la cohésion sociale et la fraternité si précieuses par les temps qui 

courent.  
Merci pour  vos applaudissements. 
 

Je tiens également à rendre un hommage particulier à Maryse Joissains, Maire 

d’Aix, notre présidente de la communauté du pays d’Aix.  
Et ceci, tout d’abord pour la confiance qu’elle m’accorde et l’amitié et le 

partage qui se sont consolidés entre nous au fil du temps.  
Maryse est infatigable. Avec son franc-parler et son grand cœur, elle accomplit 

chaque jour, avec un bon sens remarquable, un travail extraordinaire dans un 

esprit que je partage, de bâtisseur, avec toutes les communes.  
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Nous sommes nombreux à imaginer que si demain la métropole des 113 

maires, celle que nous souhaitons, la nôtre, venait à voir le jour, Maryse serait 

une excellente présidente pour la porter sur les fonts baptismaux. 
 
Bravo aussi à la gendarmerie et à notre police municipale pour la baisse 

exemplaire de notre insécurité de pratiquement 50% en 2014.  
Je m'adresse directement au commandant Malige, un officier exceptionnel ici 

présent, et aux directeurs de la sécurité et de la prévention de la commune, 
avec l’élu Pierre GENIN.  
Qu’ils soient les porte-paroles des remerciements de l’ensemble des 

Pertuisiennes et des Pertuisiens. 
 
 
 
 

Cette question de sécurité  m'ouvre la porte de ma conclusion. Permettez- moi 

une analyse de bon sens et me semble-t-il consensuelle et pour employer un 

mot à la mode citoyenne.  
 

Suite aux événements tragiques des semaines passées, nous sommes tous 

inquiets de l'évolution du terrorisme, du crime organisé, des trafics en tout 

genre, mais aussi de la délinquance malgré la baisse locale enregistrée cette 

année.  
 
Comment dans cette situation ne pas être révolté face à l'application prochaine 

de la loi Taubira pour vider les prisons et supprimer les peines planchers, alors 

que la justice de notre pays est malade. 
J’ai souvenir, Monsieur le Procureur, de votre intervention lors de l’installation 

du nouveau président du tribunal d’instance de Pertuis.  
Et ceci lorsque vous évoquiez, malgré votre énergie déployée, le manque de 

juges et de magistrats qui ne vous permet pas d’instruire la totalité des affaires 

incontournables. 
Comment nos forces de police et de gendarmerie peuvent-elles se mobiliser 
dans cette contradiction lorsque les délinquants et les prévenus vous rient au 

nez ? 
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Mes amis, au train où vont les choses, nous n'éviterons pas une politique 

sécuritaire.  
C'est la voie incontournable pour préserver nos valeurs républicaines contre 

l'extrémisme.  
Le premier ministre semble vouloir prendre le virage contre une partie de sa 

majorité.   
Mais comme pour la métropole le résultat ne sera-t-il pas un pas en avant trois 

pas en arrière ?  

Les politiques et le Parlement Européen sont certainement allés trop loin dans 

la préservation des libertés individuelles et publiques, et souvent la France en 

rajoute une couche. Finalement, cette idéologie, profite plus aux délinquants 

et aux prévenus qu’aux citoyens de base qui voient les choses s’aggraver.  
Pour ne pas caricaturer, je vais vous prendre l’exemple du recensement de la 

population : la France est le seul pays au monde où l’on ne recense pas  des 

personnes physiques mais des adresses.  
En effet, la loi Informatique et Liberté ne permet pas à l’INSEE d’avoir un fichier 

nominatif.  
Les agents recenseurs utilisent chaque année un fichier de l’INSEE composé de 

10 % des adresses des pertuisiens. Ils enquêtent sur les habitants de ces 

adresses.  
La qualité des adresses est déterminante puisque l’ordinateur de l’INSEE efface 

les doublons.  
Pour pallier cette difficulté, j’ai dû créer un service de l’adressage et du 

recensement composé de deux personnes, difficile en période de vaches 

maigres.  
Il en va cependant de la réalité de notre recensement, car Pertuis n’a 

certainement pas 19 430 habitants, mais au moins 22 000 dans la réalité. Avec 

un recensement de 10 % par an, il nous faudra 10 ans pour être à jour. 
Nombreuses communes sont à la même enseigne que Pertuis et subissent de 

plein fouet la bureaucratie ambiante.  
Vous comprendrez qu’il est difficile aux politiques de faire marche arrière et de 

manger leur chapeau. 
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Et pourtant, ne faudra-t-il pas revenir comme le disaient les anciens aux valeurs 

fondamentales, et revoir certainement des lois et la constitution ?  

Gardez en tête l’exemple du principe de précaution qui est devenu 
constitutionnel en n’apportant finalement que de nouvelles contraintes qui 

donnent du grain à moudre aux tribunaux administratifs déjà très surchargés. 
 
 
 

Pertuisiennes, Pertuisiens, contrairement aux apparences mon propos n'est 

pas pessimiste mais combatif. Mes nombreux voyages dans le monde me 

permettent d’affirmer que nous vivons dans un pays formidable et que nous 

sommes tous finalement attachés à notre clocher.  
 

Je pense sincèrement qu'on peut changer les choses, progresser et sortir de la 

tourmente. Nos résultats pour Pertuis n’en sont-ils pas la preuve !  

Vous avez compris que l'adversité me mobilise au plus profond de moi-même. 
 

J'aime le travail, le travail bien fait, celui sur lequel on ne revient pas. Cette 

passion je la transmets aux élus de mon équipe et au personnel communal.  
 

Je suis resté boy-scout dans l'âme, avec la spontanéité et la joie de vivre d’un 

adolescent, et la tête et le cœur à cultiver l’humilité, la remise en cause, la 

passion pour autrui, et le bon sens d'un Maire patron-inventeur. 
 

Merci de m'avoir réélu avec mon équipe en avril dernier. Merci de votre 

confiance, elle se mérite. Nous la cultivons en permanence à votre service.  
 

Pertuis bouge. Pertuis avance. 
 

Soyez fiers d'être Pertuisiens.  
Soyez mobilisés et prêts à répondre au tocsin avec les 113 Maires.  Le combat 

final contre la métropole étatique est en marche. 
En avant ! 
Vive 2015 ! Vive Pertuis - Vive notre berceau: la France 
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Pour consolider notre adhésion et cultiver notre cohésion chantons ensemble 

la Marseillaise.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 


